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Séance du comité consultatif d’urbanisme 

14 février 2024 à 17h00 

5160, boul. Décarie, 6e étage, salle Côte-des-Neiges 
 

ORDRE DU JOUR 

Invité(e)s - Membres du comité consultatif en urbanisme 

- Magda Popeanu, présidente    

- Khalil Diop, membre régulier    

- Isabelle Dumas, membre régulière    

- Meredith Nana-Lelièvre, membre régulière    

- Jean Barré Dufresne, membre régulière    

- Mark Calce, membre régulière    

- Sophie Wilkin, membre substitut    

Invité(e)s - Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 

- Lucie Bédard, directrice    

- Patrick Bouf fard, chef  d'équipe - conseiller en aménagement    

- Dino Credico, conseiller en aménagement    

- Jean-Simon Laporte, architecte    

- Frédérick Alex Garcia, architecte    

- Frédéric Demers, agent de recherche    

- Leanza Tagliabracci, agente de recherche    

Invité(e)s - Autres 

- Clément Badra, responsable soutien aux élus 

1.  Ouverture de l’assemblée 

2.  Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3.  Approbation du procès-verbal de la séance du 17 janvier 2024 

4.  Dossiers à l’étude 

4.1 5235, chemin de la Côte-des-Neiges - PIIA - Jean-Simon Laporte - 10 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modif ier les ouvertures sur le mur arrière 

au rez-de-chaussée et la terrasse au toit du bâtiment mixte jumelé situé au 5235, chemin de la Côte-

des-Neiges - dossier relatif  à la demande de permis 3003260260.  

4.2 3833, avenue Prud'homme - PIIA - Jean-Simon Laporte - 10 min 

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de 

l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 

modif ier le volume par l'agrandissement en cour arrière et l'ajout d'une construction hors-toit du duplex 

contigu situé au 3833, avenue Prud'homme- dossier relatif  à la demande de permis 3003261698.  

4.3 6370, avenue de Vimy - PIIA - Jean-Simon Laporte - 10 min 

Étudier, conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modif ier des ouvertures sur la façade et le 
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mur latéral du bâtiment unifamilial jumelé situé au 6370, avenue de Vimy - dossier relatif  à la demande 

de permis 3003304975. 

4.4 4211, avenue West Hill - PIIA - Jean-Simon Laporte - 10 min 

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 

agrandir en cour arrière le bâtiment unifamilial situé au 4211, avenue West Hill - dossier relatif  à la 

demande de permis 3003254612. 

4.5 2805, avenue Willowdale - PIIA - Jean-Simon Laporte - 10 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modif ier des ouvertures sur la façade et le 

mur arrière du duplex jumelé situé au 2805, avenue Willowdale - dossier relatif  à la demande de permis 

3003169548. 

4.6 3860, avenue de Melrose - PIIA - Jean-Simon Laporte - 10 min 

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 

agrandir en cour arrière le bâtiment unifamilial isolé situé au 3860, avenue de Melrose - dossier relatif  

à la demande de permis 3003264895 

4.7 4940, avenue Macdonald - PIIA - Dino Credico - 10 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer une nouvelle clôture en cour avant  

de l'école situé au 4940, avenue Macdonald - dossier relatif  à la demande de permis 3003327201.  

4.8 4840, avenue Saint-Kevin - PIIA - Dino Credico - 10 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer une nouvelle clôture en cour avant  

de l'école située au 4840, avenue Saint-Kevin - dossier relatif  à la demande de permis 3003327401.  

4.9 5555, chemin de la Côte-Saint-Luc - PIIA - Dino Credico - 5 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer une nouvelle clôture en cour avant   

de l'école situé au 5555, chemin de la Côte-Saint-Luc - dossier relatif  à la demande de permis 

3003327369. 

4.10 2900, boulevard Édouard-Montpetit - PIIA - Frédérick Alex Garcia - 5 min 

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du 

campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles af f iliées (20-052), les travaux visant 

à restaurer l'enveloppe de bâtiment de l'aile N du Pavillon Roger-Gaudry, situé au 2900, boulevard 

Édouard-Montpetit - dossier relatif  à la demande de permis 3003337516.  

4.11 3843, avenue Marcil - PIIA - Frédérick Alex Garcia - 10 min 

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 

modif ier le volume du bâtiment unifamilial jumelé situé au 3843, avenue Marcil - dossier relatif  à la 

demande de permis 3003326970. 

4.12 2929, rue Fendall - PIIA - Frédérick Alex Garcia - 5 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à ajouter une ouverture au perron du duplex 

jumelé situé au 2929, rue Fendall - dossier relatif  à la demande de permis 3003332716. 

4.13 3461, avenue Harvard - PIIA - Frédérick Alex Garcia - 15 min 
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Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 

modif ier le volume du bâtiment unifamilial isolé situé au 3461, avenue Harvard - dossier relatif  à la 

demande de permis 3003328294. 

4.14 5434, avenue Belmore - PIIA - Frédérick Alex Garcia - 10 min 

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 

modif ier le volume du bâtiment unifamilial isolé situé au 5434, avenue Belmore - dossier relatif  à la 

demande de permis 3003334194. 

4.15 5391, avenue Coolbrook - PIIA - Frédéric Demers - 5 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379),  

les travaux visant à modif ier une ouverture sur la façade du duplex contigu situé au 5391, avenue 

Coolbrook - dossier relatif  à la demande de permis 3003324279.  

4.16 6232, rue Légaré - PIIA - Frédéric Demers - 5 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer une saillie du triplex isolé situé 

au 6232, rue Légaré - dossier relatif  à la demande de permis 3003286319. 

4.17 4865, rue Cedar Crescent - PIIA - Frédéric Demers - 5 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à abattre deux arbres sur le terrain du 

bâtiment unifamilial détaché situé au 4865, rue Cedar Crescent - dossier relatif  à la demande de permis 

3003317793. 

4.18 3237, rue Jean-Brillant - PIIA - Frédéric Demers - 5 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer une porte à l'identique sur un 

triplex situé au 3237, rue Jean-Brillant - dossier relatif  à la demande de permis 3003261949. 

5.  Varia 

6.  Levée de l’assemblée 
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Séance du comité consultatif d’urbanisme 

14 février 2024 à 17 h 

5160, boul. Décarie, 6e étage, salle Côte-des-Neiges 
 

PROCÈS-VERBAL 

Présences - Membres du comité consultatif en urbanisme 

- Magda Popeanu, présidente     

- Jean Barré Dufresne, membre régulier 

- Jacqueline Manuel, membre régulière  

- Sophie Wilkin, membre substitut 

- Rana Hatmal, membre substitut 

Présences - Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises 

- Lucie Bédard, directrice    

- Patrick Bouf fard, chef  d'équipe - conseiller en aménagement      

- Jean-Simon Laporte, architecte    

- Frédérick Alex Garcia, architecte    

- Frédéric Demers, agent de recherche    

- Leanza Tagliabracci, agente de recherche    

1.  Ouverture de l’assemblée 

La présidente, Madame Magda Popeanu, ouvre l’assemblée à 17h03.    

2.  Lecture et adoption de l'ordre du jour 

L'ordre du jour est adopté à l'unanimité avec le retrait du point 4.7, 4.8 et 4.9 

3.  Approbation du procès-verbal de la séance du 17 janvier 2024 

Le procès-verbal de la séance du 17 janvier 2024 est adopté à l'unanimité.    

4.  Dossiers à l’étude 

4.1 5235, chemin de la Côte-des-Neiges - PIIA - Jean-Simon Laporte - 10 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modif ier les ouvertures sur le mur arrière 

au rez-de-chaussée et la terrasse au toit du bâtiment mixte situé au 5235, chemin de la Côte-des-

Neiges - dossier relatif  à la demande de permis 3003260260.  

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain  et 

des services aux entreprises (DAUSE) le 5 avril 2023. 

 

La demande vise à régulariser un ensemble de modif ications apportées au projet original, approuvé 

dans la demande de permis #3001658514, en cours de réalisation. Les travaux incluent la 

reconf iguration des ouvertures situées sur le mur arrière (est) au rez-de-chaussée, le rehaussement 

d’un puits de ventilation ainsi que le réaménagement des espaces techniques et de la terrasse au 

niveau de la toiture. Certains ajustements en plan à l’intérieur sur les étages ont également été apportés 

en vue d’améliorer la sécurité et la fonctionnalité du bâtiment. 

 

La propriété à l’étude est localisée à l’intérieur des limites du secteur du Mont-Royal, secteur d’intérêt 

patrimonial de valeur exceptionnelle (SS-BB). La demande de permis est donc assujettie au titre VIII 
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(PIIA) en vertu de l’article 118.1 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-

Notre-Dame-de-Grâce (01-276). 

 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Considérant que le projet vise à améliorer la sécurité et la fonctionnalité du bâtiment;  

  

Considérant que les ouvertures visées sont virtuellement invisibles et que leur modif ication n'altère 

aucunement la lecture du bâtiment;  

 

Considérant que les aménagements réalisés au niveau de la toiture permettent de prof iter d'un espace 

collectif  de qualité;  

 

Considérant que la demande permet de régulariser la situation de l'immeuble auprès de la Division des 

permis et de l'inspection;  

 

Considérant que les dif férents ajustements proposés sont compatibles avec l'esprit du projet original et 

ont un impact limité sur le cadre bâti environnant; 

 

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est 

conforme aux articles 118.1, par. 2 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de 

l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS 

FAVORABLE au projet. 

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec les observations et les conclusions de l’analyse 

présentées par la Division de l’urbanisme.  

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

4.2 3833, avenue Prud'homme - PIIA - Jean-Simon Laporte - 10 min 

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale de 

l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 

modif ier le volume par l'agrandissement en cour arrière et l'ajout d'une construction hors-toit d'un duplex 

contigu situé au 3833, avenue Prud'homme- dossier relatif  à la demande de permis 3003261698.  

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et 

des services aux entreprises (DAUSE) le12 avril 2023. 

 

Le projet vise la transformation intégrale du bâtiment existant en vue de l’ajout d’un second logement. 

Les travaux incluent un réaménagement complet des aires de plancher existantes, un agrandissement  

en cour arrière, la réfection du parement et des ouvertures ainsi que l’ajout d’un troisième étage et 

d’une construction hors toit. Une version antérieure de ce projet a été présentée au comité consultatif  

d’urbanisme (CCU) au mois de juin 2023. 

 

La demande est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale  

propriété de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) puisqu'elle 

comprend une modif ication au volume du bâtiment principal.  

 



   

 

Ce document est sujet à modification - 

Comité consultatif d’urbanisme de CDN-NDG - Séance du 14 février 2024 

Dernière mise à jour : 2024-02-09         3 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Considérant que le gabarit de construction est approprié au contexte et que la proposition reprend les 

caractéristiques architecturales typiques des constructions du secteur;  

 

Considérant que le projet est réputé conforme à la réglementation et permet de bonif ier l’of fre  en 

logement familial dans le quartier; 

 

Considérant que les impacts du projet sur les conditions d'ensoleillement et les vues du bâtiment voisin 

sont jugés acceptables; 

 

Considérant que le dessin de l'élévation principale est équilibré et que la construction hors -toit s'exprime 

par un traitement matériel distinctif ; 

 

Considérant que le projet conserve l’alignement de construction actuel et permet de réaménager  la  

cour avant;  

 

Considérant que le projet prévoit le remplacement de chacun des arbres visés par la demande 

d’abattage; 

 

Considérant que le projet améliore l’apparence générale de la propriété et participe à  une  certaine 

évolution du cadre bâti; 

 

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition révisée 

est conforme aux critères applicables du Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 

architecturale de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (RCA22 17379) et 

formule un AVIS FAVORABLE au projet. 

  

La Division de l’urbanisme suggère de considérer l'utilisation d'une brique d'argile de ton beige 2 (type 

2) comme parement pour les murs arrière et latéraux - voir croquis. 

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec les observations et les conclusions de l’analyse 

présentées par la Division de l’urbanisme. Les membres reconnaissent le caractère hétérogène du 

cadre bâti existant sur ce tronçon de l’avenue Prud’homme et estiment que le projet devrait présenter 

un traitement continu du parement de brique sur toute la hauteur du mur latéral (incluant la construction 

hors toit). Le comité s’attarde à bien comprendre la portée des modif ications suggérées.  

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande à la condition suivante : 

 

- Uniformiser le traitement des murs latéral et arrière avec un parement de brique d’argile. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

4.3 6370, avenue de Vimy - PIIA - Jean-Simon Laporte - 10 min 

Étudier, conformément au titre VIII du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à modif ier trois ouvertures et une saillie en 

façade d’un bâtiment unifamilial jumelé situé au 6370, avenue de Vimy - dossier relatif  à la demande 

de permis 3003304975. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et  
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des services aux entreprises (DAUSE) le 13 septembre 2023. 

 

La demande vise à régulariser un ensemble de modif ications apportées au projet original, approuvé 

dans le permis #3001486414-22. Ces travaux incluent la modif ication de trois ouvertures existantes et 

le retrait du balcon en façade du bâtiment. Le projet a déjà fait l’objet de deux avis du comité consultatif  

d’urbanisme (CCU). L’intervention de l’inspecteur municipal au chantier a par ailleurs révélé plusieurs 

non-conformités au cadre normatif  qui ne peuvent être autorisées par la procédure de PIIA.  

 

La propriété est située à l’intérieur des limites d’un secteur d’intérêt patrimonial de valeur intéressante  

(secteur signif icatif soumis à des normes B); dans ce contexte, toute modif ication à une caractéristique 

architecturale visible depuis la voie publique est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 106 du 

Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276). Les 

travaux visés dérogent aux articles 91, 105 et 105.1. 

 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Considérant que les transformations proposées altèrent la composition de la façade d'origine et l'unité 

recherchée avec les bâtiments typiques que l'on retrouve sur cette portion de l'avenue de Vimy, 

caractérisée comme secteur d'intérêt patrimonial de valeur intéressante;  

 

Considérant que les travaux exécutés sans permis altèrent l'expression architecturale du bâtiment et 

contreviennent aux recommandations initialement formulées par le CCU dans le cadre du traitement  

de la demande de permis #3002923994, ainsi qu’à la décision DB216290109 approuvant les plans; 

 

Considérant que le comité s'est déjà prononcé au mois de février 2023 sur ces mêmes modif ications 

proposées à l'apparence du bâtiment dans le cadre de la demande de permis #3003220131, annulée 

au mois d'avril 2023; 

 

Considérant les multiples inf ractions et non-conformités constatées par l'inspecteur municipal au 

chantier; 

 

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition n’est pas 

conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 

Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS DÉFAVORABLE au projet. 

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec les observations et les conclusions de l’analyse 

présentées par la Division de l’urbanisme. Les membres du comité réitèrent leur position en ce qui a 

trait à leurs décisions antérieures. Le comité déplore la situation résultant du non-respect des conditions 

imposées dans le permis initial. Ils se questionnent sur les conséquences et la suite des procédures 

découlant d’un refus. 

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande de refuser la demande. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

4.4 4211, avenue West Hill - PIIA - Jean-Simon Laporte - 10 min 

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 

agrandir en cour arrière le bâtiment unifamilial situé au 4211, avenue West Hill - dossier relatif  à la 

demande de permis 3003254612. 
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DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et  

des services aux entreprises (DAUSE) le 14 mars 2023. 

 

Le projet vise le réaménagement complet et l’agrandissement des aires de plancher existantes sur trois 

niveaux. L’agrandissement proposé en cour arrière inclut le réaménagement de l’accès au sous -sol 

ainsi que la construction d’une terrasse en bois en continuité avec les aires de séjour du rez-de-

chaussée. 

 

La demande est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 

propriété de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) puisqu'elle 

comprend une modif ication au volume du bâtiment principal.  

 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Considérant que le projet est réputé conforme à la réglementation applicable;  

 

Considérant que le projet conserve l'apparence d'origine du corps principal et des saillies en façade;  

 

Considérant que l'agrandissement s'intègre adéquatement au contexte et conserve le potentiel 

d'appropriation de la cour;  

 

Considérant que les impacts du projet sur l'ensoleillement et les vues sont jugés acceptables;  

 

Considérant que la qualité des matériaux et des composantes architecturales spécif iés est en accord 

avec la valeur de l'immeuble;  

 

Considérant que le projet contribue au maintien et à l’évolution d’un certain patrimoine architectural;  

  

Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition est 

conforme aux dispositions applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et 

formule un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions suivantes : 

 

- Assurer une protection adéquate de l'arbre indiqué au plan pour toute la durée des travaux;  

- Préciser la portée des travaux projetés sur les saillies en façade;  

- Installer un parement de brique d'argile sur le mur érigé à la limite de propriété; 

- Aux f ins de la délivrance du permis, fournir des plans révisés incluant ces modif ications. 

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont généralement en accord avec l’analyse de la Division.  Certains membres 

soulèvent des inquiétudes quant aux impacts de l’intervention sur le milieu établi. Ces derniers relèvent 

que le type d’agrandissement proposé n’est pas caractéristique des constructions que l’on retrouve 

traditionnellement dans les cours des résidences du secteur et craignent les ef fets que pourraient avoir 

un tel précédent sur la transformation du quartier. Certains membres du comité questionnent les 

dimensions proposées du volume ajouté, la fenestration orientée sur la propriété voisine ainsi que la 

proximité de l’arbre avec la zone d’excavation.  La discussion se poursuit en lien avec la 

recommandation et les conditions énoncées par la Division de l’urbanisme.  

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes : 

 

− Assurer une protection adéquate de l'arbre indiqué au plan pour toute la durée des travaux;  

− Préciser la portée des travaux projetés sur les saillies en façade; 

− Installer un parement de brique d'argile sur le mur érigé à la limite de propriété;  
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− Aux f ins de la délivrance du permis, fournir des plans révisés incluant ces modif ications . 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 

 

4.5 2805, avenue Willowdale - PIIA - Jean-Simon Laporte - 10 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant le remplacement des fenêtres localisées en 

façade, sous le niveau du rez-de-chaussée, et à modif ier trois (3) ouvertures sur le mur arrière d ’un 

duplex jumelé situé au 2805, avenue Willowdale - dossier relatif  à la demande de permis 3003169548.  

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et  

des services aux entreprises (DAUSE) le 20 avril 2022. 

 

Les travaux visés se limitent au remplacement de 4 fenêtres au sous-sol en façade, au remplacement 

d’une porte et à la modif ication de trois (3) ouvertures sur le mur arrière. Le projet comprend également 

la rénovation de la cuisine ainsi que le réaménagement de la terrasse en cour arrière. La portée des 

interventions a évolué au cours du traitement de la demande.  

 

La propriété à l’étude est localisée à l’intérieur des limites du secteur et du site patrimonial déclaré du  

Mont-Royal. La demande de permis est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 118.1 du 

Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et 

doit obtenir un certif icat d’autorisation requis selon les dispositions de la Loi sur le patrimoine culturel 

(P-9.002). 

 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Considérant que le projet est conçu avec le souci d'améliorer la qualité des espaces intérieurs;  

 

Considérant que l'intervention proposée contribue à maintenir les caractéristiques de l'immeuble et à 

renforcer l'unité de l'ensemble patrimonial (2805-2817, avenue Willowdale);  

 

Considérant que la qualité des composantes architecturales spécif iées favorise une intégration 

adéquate au contexte;  

 

Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et n'a pas d'impact signif icatif 

sur le milieu environnant;  

 

Considérant que l’intervention est discrète et participe à une l'évolution du cadre bâti;  

 

Considérant que la demande est sujette à l'approbation de la Division du patrimoine, instance chargée 

de délivrer le certif icat d'autorisation requis en vertu de la loi sur le patrimoine culturel  (P-9.002); 

 

Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est 

conforme aux articles 118.1, par. 2°et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de 

l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS 

FAVORABLE au projet aux conditions suivantes :  

 

− Reproduire le détail caractéristique du linteau de maçonnerie (assemblage de pierres taillées 

avec clé) au-dessus de la nouvelle ouverture projetée dans la cuisine;  

− Ragréer le parement maçonnerie de manière à assurer la continuité de l'appareillage original.  
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DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec les observations et les conclusions de l’analyse 

présentées par la Division de l’urbanisme. 

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :  

 

− Reproduire le détail caractéristique du linteau de maçonnerie (assemblage de pierres taillées 

avec clé) au-dessus de la nouvelle ouverture projetée dans la cuisine;  

− Ragréer le parement maçonnerie de manière à assurer la continuité de l'appareillage original.  

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

4.6 3860, avenue de Melrose - PIIA - Jean-Simon Laporte - 10 min 

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant 

l’agrandissement en cour arrière d'un bâtiment unifamilial situé au 3860, avenue de Melrose - dossier 

relatif  à la demande de permis 3003264895. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et  

des services aux entreprises (DAUSE) le 25 avril 2023. 

 

Le projet vise le réaménagement partiel et l’agrandissement de l’aire de plancher du deuxième étage 

au-dessus de la véranda existante – construction autorisée en 2011. Les travaux incluent également le 

percement d’une ouverture sur le mur latéral af in d’assurer un éclairage adéquat dans le bureau 

aménagé à cet endroit. 

 

La demande est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 

propriété de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) puisqu'elle 

comprend une modif ication au volume du bâtiment principal.  

 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Considérant que la proposition est réputée conforme à la réglementation applicable;  

 

Considérant que le projet est compatible avec les ajouts préalablement autorisés sur le site;   

 

Considérant que l'agrandissement a un impact limité sur le taux d'implantation de la propriété;  

 

Considérant que les impacts du projet sur l'ensoleillement et les vues sont jugés acceptables;  

 

Considérant que la qualité des matériaux et des composantes spécif iés est équivalente à celle des 

parties non transformées;  

 

Considérant que le projet contribue au maintien et à l’évolution d’un certain patrimoine ; 

  

Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition est 

conforme aux dispositions applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et 

formule un AVIS FAVORABLE au projet aux conditions suivantes :  
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− Réviser la disposition et les proportions des ouvertures proposées au niveau de 

l'agrandissement; 

− Conf irmer les spécif ications complètes des fenêtres et du parement de bois;  

− Fournir aux f ins de la délivrance du permis un jeu de plans révisés conformes aux orientations 

discutées.  

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont généralement en accord avec l’analyse de la Division.  Un membre du 

comité questionne l’ajout d’une fenêtre sur le mur latéral droit - tel qu’indiqué dans le croquis explicatif  

présenté par la Division de l’urbanisme.  

 

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes : 

 

− Réviser la disposition et les proportions des ouvertures proposées au niveau de 

l'agrandissement; 

− Conf irmer les spécif ications complètes des fenêtres et du parement de bois;  

− Fournir aux f ins de la délivrance du permis un jeu de plans révisés conformes aux orientations 

discutées. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

4.7 4940, avenue Macdonald - PIIA - Dino Credico - 10 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer une nouvelle clôture en cour avant  

de l'école situé au 4940, avenue Macdonald - dossier relatif  à la demande de permis 3003327201.  

 

Le point 4.7 est retiré de l’ordre du jour. 

 

4.8 4840, avenue Saint-Kevin - PIIA - Dino Credico - 10 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer une nouvelle clôture en cour avant  

de l'école située au 4840, avenue Saint-Kevin - dossier relatif  à la demande de permis 3003327401.  

 

Le point 4.8 est retiré de l’ordre du jour. 

 

4.9 5555, chemin de la Côte-Saint-Luc - PIIA - Dino Credico - 5 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à installer une nouvelle clôture en cour avant   

de l'école situé au 5555, chemin de la Côte-Saint-Luc - dossier relatif  à la demande de permis 

3003327369. 

 

Le point 4.8 est retiré de l’ordre du jour. 

 

4.10 2900, boulevard Édouard-Montpetit - PIIA - Frédérick Alex Garcia - 5 min 

Étudier, conformément au Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du 

campus de la montagne de l’Université de Montréal et des écoles af f iliées (20-052), les travaux visant 
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à restaurer l'enveloppe de bâtiment de l'aile N du Pavillon Roger-Gaudry, situé au 2900, boulevard 

Édouard-Montpetit - dossier relatif  à la demande de permis 3003337516. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et 

des services aux entreprises le 18 janvier 2023, pour le Pavillon Roger-Gaudry de l’UdeM. 

 

Le bâtiment s’inscrit dans le contexte d’une grande propriété à caractère institutionnel, localisée dans 

le secteur du Mont-Royal, et sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal.  

 

Les travaux visent à restaurer l'enveloppe de bâtiment de l'aile N par la réparation des murs de 

fondations, le remplacement des parements de brique, des linteaux structuraux, et des allèges 

composant les murs de maçonnerie, mais également par le remplacement des blocs de verres et des 

fenêtres dans les ouvertures existantes.  

 

Les plans doivent être approuvés conformément au Plan d’implantation et d’intégration architecturale 

(PIIA) en vertu de l’article 55 du Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement 

du campus de la montagne de l’Université de Montréal et  des écoles af f iliées (20-052), et les travaux 

doivent être autorisés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P-9.002). 

 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 59 du 

Règlement sur le développement, la conservation et l’aménagement du campus de la montagne de 

l’Université de Montréal et des écoles af f iliées (20-052) et formule un avis FAVORABLE au projet pour 

les raisons suivantes :  

 

− L'intervention est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;  

− L'apparence d'origine est préservée ainsi que la qualité des détails architecturaux;  

− Les travaux corrigent des faiblesses dans la composition des murs existants;  

− Les travaux assurent le maintien et la pérennité du patrimoine architectural.  

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec les observations et les conclusions de l’analyse 

présentées par la Division de l’urbanisme.  

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

4.11 3843, avenue Marcil - PIIA - Frédérick Alex Garcia - 10 min 

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 

modif ier le volume du bâtiment unifamilial jumelé situé au 3843, avenue Marcil - dossier relatif  à la 

demande de permis 3003326970. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et  

des services aux entreprises le 1er décembre 2023, pour un bâtiment unifamilial situé dans le secteur  

signif icatif  à normes C. 
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Le projet vise à refaire les murs de fondations du bâtiment mais également à agrandir le sous-sol en 

aire de bâtiment et à refaire les escaliers d’issue dans la cour arrière. Les nouveaux murs de fondations 

incluent de nouvelles ouvertures et requièrent que la galerie en façade soit démontée pour les travaux 

et ensuite réinstallée dans sa condition d’origine. Une terrasse sera aménagée à l’arrière sur le volume 

ajouté et la cour réaménagée. 

 

L’approbation des plans est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration  

architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) puisque 

le projet prévoit une modif ication au volume du bâtiment.  

 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que les plans sont conformes aux objectifs 

et aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 

(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un 

avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :  

 

− Le projet est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;  

− L’agrandissement est cohérent, compatible et de valeur architecturale égale à celle du bâtiment 

à agrandir;  

− Les travaux proposés contribuent au maintien et à l'évolution du patrimoine architectural.  

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec les observations et les conclusions de l’analyse 

présentées par la Division de l’urbanisme.  

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

4.12 2929, rue Fendall - PIIA - Frédérick Alex Garcia - 5 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à ajouter une ouverture au perron du duplex 

jumelé situé au 2929, rue Fendall - dossier relatif  à la demande de permis 3003332716. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et  

des services aux entreprises le 4 janvier 2024 pour un duplex jumelé localisé dans le secteur signif icatif  

soumis à des normes C. 

 

Le projet vise à aménager un nouveau logement au sous-sol et les travaux comprennent le percement 

d’une nouvelle ouverture sous le perron de l’entrée principale af in d’y aménager une entrée au 

logement. 

 

L’approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 91 et 105.1 du Règlement 

d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) puisque 

l’intervention vise la modif ication de la forme et de l'apparence d’origine du perron. 

 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 
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Considérant que les travaux sont conformes aux orientations et aux objectifs municipaux;  

  

Considérant que la nouvelle porte s'intègre adéquatement sous le perron de l'entrée principale;  

  

Considérant que les travaux proposés permettent l'ajout un logement à proximité de l'UdeM;  

   

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 114 

et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges - 

Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet à la condition suivante :  

 

− Un sentier piétonnier distinct de la voie d'accès au garage doit être aménag é af in de rendre 

l'accès au logement du sous-sol sécuritaire. 

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec les observations et les conclusions de l’analyse 

présentées par la Division de l’urbanisme. 

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande à la condition suivante : 

 

− Un sentier piétonnier distinct de la voie d'accès au garage doit être aménag é af in de rendre 

l'accès au logement du sous-sol sécuritaire. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

4.13 3461, avenue Harvard - PIIA - Frédérick Alex Garcia - 15 min 

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 

modif ier le volume du bâtiment unifamilial isolé situé au 3461, avenue Harvard - dossier relatif  à la 

demande de permis 3003328294. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et  

des services aux entreprises le 5 décembre 2023, pour un bâtiment unifamilial situé dans le secteur 

signif icatif  à normes C. 

 

Le projet vise à rénover le bâtiment dans sa totalité et à agrandir en superf icie de plancher au sous-sol 

et sur les 2 étages supérieurs dans la cour arrière. La cour est réaménagée en réduisant la longueur 

de la voie d’accès existante et par l’ajout d’une terrasse minéralisée. 

 

L’approbation des plans est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 

architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) puisque 

le projet prévoit une modif ication au volume du bâtiment.  

 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que les plans sont conformes aux objectifs 

et aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 

(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un 

avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :  

 

− Le projet est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;  
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− L’agrandissement est cohérent, compatible et de valeur architecturale égale à celle du bâtiment 

à agrandir;  

− L'expression contemporaine proposée pour le volume ajouté justif ie l'utilisation de matériaux 

moins traditionnels et une composition plus libre et perméable des ouvertures;  

− Les travaux proposés contribuent à l'évolution et à l’enrichissement du patrimoine architectural.  

 

La Direction suggère cependant de privilégier un aménagement plus perméable pour la terrasse de la 

cour arrière tel que proposé aux options 2 ou 3 sur le plan d’aménagement, et d’éviter l’option 1 visant 

la construction d’une dalle structurale. 

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec les observations et les conclusions de l’analyse 

présentées par la Division de l’urbanisme. Un membre estime que l’utilisation de matériaux de 

revêtement comportant des joints serait plus recommandée dans ce genre de projet. Un autre membre 

souhaite s’assurer que les aspects techniques soient les mêmes sur les plans et sur les représentations 

3D. 

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes : 

1. S’assurer que les aspects techniques soient les mêmes sur les plans et sur les représentations 

3D, et prévoir des joints de mouvement pour le revêtement extérieur proposé pour 

l’agrandissement. 

2. Privilégier un aménagement plus perméable pour la terrasse de la cour arrière tel que proposé 

aux options 2 ou 3 sur le plan d’aménagement. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

4.14 5434, avenue Belmore - PIIA - Frédérick Alex Garcia - 10 min 

Étudier, conformément au Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) 

de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), les travaux visant à 

modif ier le volume du bâtiment unifamilial isolé situé au 5434, avenue Belmore - dossier relatif  à la 

demande de permis 3003334194. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande de permis de transformation a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et  

des services aux entreprises le 10 janvier 2024, pour un bâtiment unifamilial situé dans le secteur 

signif icatif  à normes F. 

 

Le projet vise à agrandir une maison de vétérans en aire de bâtiment par l’ajout d’une lucarne à l’étage 

af in d’agrandir la chambre et la salle de bain existantes. 

 

L’approbation des plans est assujettie au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration  

architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) puisque 

le projet prévoit une modif ication au volume du bâtiment.  

 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que les plans sont conformes aux objectifs 

et aux critères applicables du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale 

(PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un 

avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :  

 

− Le projet est conforme aux orientations et aux objectifs municipaux;  
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− L'ajout volumétrique préserve la typologie de maison de vétéran;  

− L’agrandissement est cohérent, compatible et de valeur architecturale égale à celle du bâtiment 

à agrandir;  

− Les travaux proposés contribuent au maintien et à l'évolution du patrimoine architectural.  

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec les observations et les conclusions de l’analyse 

présentées par la Division de l’urbanisme.  

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande.  

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

4.15 5391, avenue Coolbrook - PIIA - Frédéric Demers - 5 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 

architecturale (PIIA) de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379),  

les travaux visant à modif ier une ouverture sur la façade du duplex contigu situé au 5391, avenue 

Coolbrook - dossier relatif  à la demande de permis 3003324279. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande visant la modif ication d’une ouverture sur la façade du duplex contigu situé au 5391,  

avenue Coolbrook a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux 

entreprises le 20 décembre 2023. 

  

L’immeuble est situé dans un secteur signif icatif soumis à des normes B  et l'approbation des plans est 

assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 105 et 106 du Règlement d’urbanisme de 

l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) puisque les travaux visent le 

remplacement d’une fenêtre qui implique la modif ication d’une ouverture. 

  

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Après étude des documents présentés, la direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du 

titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-

Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

 

− Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales;  

− Le projet s'intègre bien au niveau du matériel et de la couleur aux caractéristiques 

architecturales du bâtiment;  

− La fenêtre sera peu visible étant donné qu'elle sera installée sous les escaliers au sous -sol. 

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec les observations et les conclusions de l’analyse 

présentées par la Division de l’urbanisme.  

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande.  

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

4.16 6232, rue Légaré - PIIA - Frédéric Demers - 5 min 
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Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à transformer une saillie du triplex isolé situé 

au 6232, rue Légaré - dossier relatif  à la demande de permis 3003286319. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande visant à transformer la saillie du triplex isolé situé au 6232, rue Légaré a été déposée à 

la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 12 juillet 2023. 

  

L’immeuble est situé dans un secteur signif icatif  soumis à des critères FF et l'approbation des plans est 

assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l'article 108 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 

Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) puisque les travaux visent la transformation d'une 

caractéristique architecturale. 

 

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 

et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges-

Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :  

 

− Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales;  

  

à la condition suivante :  

  

− que les colonnes du garde-corps soient au même niveau que la main courante. 

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec les observations et les conclusions de l’analyse 

présentées par la Division de l’urbanisme.  

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande à la condition suivante : 

 

− que les colonnes du garde-corps soient au même niveau que la main courante. 

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

 

4.17 4865, rue Cedar Crescent - PIIA - Frédéric Demers - 5 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à abattre deux arbres sur le terrain du 

bâtiment unifamilial détaché situé au 4865, rue Cedar Crescent - dossier relatif  à la demande de permis 

3003317793. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande visant à abattre deux arbres sur le terrain du bâtiment unifamilial détaché situé au 4865,  

rue Cedar Crescent a été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux 

entreprises le 24 octobre 2024. 

  

L’immeuble est situé dans le secteur du Mont-Royal, sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal, et 

l'approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu des articles 118.1, 122.5.1 et 345.2 du 

Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) 

puisque les travaux visent l’abattage de deux arbres faisant partie d’un massif  ou d’un alignement dans 

le secteur du Mont-Royal. 
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Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 

118.1, 345.2 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 

Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons 

suivantes :  

 

− le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales;  

− le rapport d’expertise conf irme que les arbres doivent être abattus rapidement;  

− les travaux doivent être approuvés en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (P -9.002);  

 

aux conditions suivantes :  

 

− que l'abattage des arbres soit limité à une coupe au ras du sol;  

− que les arbres abattus soient remplacés par deux arbres d'essences indigènes au Mont -Royal. 

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec l’analyse de la Division.  

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande aux conditions suivantes :  

 

− que l'abattage des arbres soit limité à une coupe au ras du sol;  

− que les arbres abattus soient remplacés par deux arbres d'essences indigènes au Mont -Royal. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

4.18 3237, rue Jean-Brillant - PIIA - Frédéric Demers - 5 min 

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-

Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276), les travaux visant à remplacer une porte à l'identique sur un 

triplex situé au 3237, rue Jean-Brillant - dossier relatif  à la demande de permis 3003261949. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Une demande de permis de transformation visant à remplacer une porte à l'identique sur un triplex a 

été déposée à la Direction de l’aménagement urbain et des services aux entreprises le 13 avril 2023.  

  

Les travaux visent à remplacer une porte en bois par un modèle identique. 

  

L’immeuble est situé dans le secteur du Mont-Royal et sur le site patrimonial déclaré du Mont-Royal et 

l’approbation des plans est assujettie au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 108.1 du Règlement 

d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) puisque les 

travaux comprennent la modif ication aux ouvertures. 

 

La Direction de la planif ication et de la mise en valeur du territoire doit délivrer l'autorisation requise en 

vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (RLRQ, c. P-9.002). Un avis préliminaire favorable a été donné. 

  

Les détails du projet sont disponibles à même les documents d’analyse et de présentation utilisés par 

la Division. 

ANALYSE DE LA DIVISION 

Après étude des documents présentés, la Division conclut que le projet est conforme aux articles 118,1 

et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges-

Notre‑Dame-de-Grâce et formule un avis FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes :  
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− Le projet est conforme aux orientations, objectifs, plans et politiques municipales en matière 

d'aménagement, d'architecture et de design;  

− La qualité d'intégration du projet sur le plan architectural est adéquate;  

− Le projet permet de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le patrimoine architectural;  

− Le projet de remplacement respecte l’expression et la composition architecturales du bâtiment;  

− Le projet met en valeur les concepts qui sont à l’origine.  

DÉLIBÉRATION DU COMITÉ 

Les membres du comité sont en accord avec les observations et les conclusions de l’analyse 

présentées par la Division de l’urbanisme. 

RECOMMANDATION DU COMITÉ 

Le comité recommande d’approuver la demande.  

 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ 

5.  Varia 

Aucun point varia à l’ordre du jour.    

6.  Levée de l’assemblée 

La présidente, Madame Magda Popeanu, lève l’assemblée à 19h10. 

 

Ce procès-verbal a été approuvé le 13 mars 2024 par le comité.    

 

 

 

 

 

_____________________________________________________________________ 

Lucie Bédard, Directrice 

Direction de l'aménagement urbain et des services aux entreprises 
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COMITÉ 
CONSULTATIF 
D’URBANISME

PIIA – 5235, chemin de la Côte-des-Neiges
Demande de permis #3003260260

1



Projet de transformation comprenant:
- La modification de certaines ouvertures localisées au rez-de-chaussée sur le mur arrière;
- Le réaménagement de la terrasse situéeau niveau de la toiture;

N.B. La demande vise à autoriser certains ajustements apportés au projet de construction initialement approuvé par le CCU au mois de janvier 2020.

Propriété localisée dans un secteur significatif soumis à des critères BB;
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 108 du règlement d’urbanisme (01-276).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

- District de Côte-des-Neiges;
- Secteur commercial animé (quartier latin);

- Situation d’angle / grande visibil ité;

- Immeuble implanté en contiguïté;
- Proximité de la station de métro CDN;

- Zone de mobilité active (rue partagée);

- Environnement minéralisé.

- Bâtimentà vocation mixte de 6 étages:

- 79 logementsrépartissur 5 étages;

- 2 suites commercialesau RDC;

Chemin de la Côte-des-Neiges



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

4

Vue vers le nord

Vue vers le sud
Vue vers l’est

Plan des zones



PROJET APPROUVÉ (PERMIS #3001300437-21)

5

01 CONTEXTE

Perspective générale

Élévation principale



6

01 CONTEXTE

Plan de la toiture

PROJET APPROUVÉ (PERMIS #3001300437-21)

Vue projetée sur l'Oratoire

Pergola (non réalisée)Terrasse

CVAC

Toiture végétalisée



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

Plan de la toiture

Points de vue depuis la toiture-terrasse

Aperçu de la toiture-végétalisée

Toiture végétalisée

Terrasse

CVAC Puits



PROJET APPROUVÉ (PERMIS #3001300437-21)

8

01 CONTEXTE

Élévation arrière (cour latérale)

Plan RdC (extrait) Perspectives présentées au CCU (2019-12-
04)



PROPOSITION

9

01 CONTEXTE

Élévation arrière - vue
générale

Élévation arrière (extrait)
Réaménagement proposé

Modification au volume

Toiture végétalisée



PROPOSITION

10

01 CONTEXTE

Plan du RdC
Réaménagement
proposé

Ru
e 

Je
an

-B
ril

la
nt

Chemin de la Côte-des-Neiges



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

11



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est conforme aux articles 118.1, par.2 et 668 du titre VIII (PIIA) du
Règlementd’urbanisme de l’arrondissementdeCôte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276)et formule unAVIS FAVORABLE au projet.

● Considérantque le projetvise à améliorer la sécurité et la fonctionalité du bâtiment;

● Considérantque les ouvertures visées sont virtuellement invisibles et que leur modificationn'altèrentaucunement la lecture du bâtiment;

● Considérantque les aménagements réalisés auniveaude la toiture permettent de profiter d'un espace collectif de qualité;

● Considérantque la demande permetde régulariser la situationde l'immeuble auprès de la Division des permis et de l'inspection;

● Considérantque les différents ajustements proposés sontcompatibles avec l'esprit du projet original etont un impact limité sur le cadre bâti environnant;

03

12

RECOMMANDATION
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COMITÉ 
CONSULTATIF 
D’URBANISME

PIIA – 3833, avenue Prud’homme
Demande de permis #3003261698

1



Projet de modification au volume d’un bâtiment principal comprenant:
- L’agrandissement en aire de bâtiment et en hauteur (ajout d’un étage et d’une construction hors-toit);
- Le réaménagement intérieur complet des aires de plancher avec travaux de fondations et de structure;
- La transformation complète de la façade du bâtiment existant (parement, ouvertures, couronnement);
- L’ajout d’une unité de logement (conversion en duplex);
- L'ajout d'une saillie en façade pour assurer la conformitédes moyens d'évacuation de l'immeuble.

N.B. La demande a déjà fait l'objet d'un avis du comité au mois de juin 2023.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B;
Travaux assujettis au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA22 17379).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

- District de Notre-Dame-de-Grâce;

- Secteur du village Décarie;

- Diversité des types et des styles;

- Forte présence institutionnelle;

- Proximité des voies rapides;

- Arbres matures;

- Cottage jumelé 

- Année de construction: 1914



APERÇU GÉNÉRAL (2009) 01 CONTEXTE

4

3833, avenue Prud’homme



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE

Compteur électrique en façade + empiètement des conduits: Le projet devrait viser à régulariser cette situation.

Cheminée à démolir

3 tilleuls à abattre

Paramètres Zone 694

Le projet prévoit la réalisation de 2 unités de logement.2 tilleuls à abattre



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Patio

Toiture 3e

Toiture 3e

Mezzanine

Terrasse

Superficie totale du terrain: 183,8 m.c. / 1978,4 p.c.
Aire de bâtiment (existant): +/- 885,5 p.c.
Aire de bâtiment (proposé): 109.12 m.c. / 1174,5 p.c. (+ 32,5%)

Taux d’implantation (existant): +/- 44,8%
Taux d’implantation (proposé): 59,4% (85% maximum autorisé)

Taux de verdissement (existant): +/- 65%
Taux de verdissement (proposé*): 31% (minimum 25% exigé)

Perspective depuis l’avenue Prud’homme Perspective depuis la cour arrière

parement de brique (typ.)

Arbre conservé (typ.)

NV Arbres (4)

NV Arbre

Escalier + coursive
(métaux ouvrés)

Cour enclavée



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE

Plan RdC (existant / démolition) Plan 2e étage (existant / démolition) Plan toiture (existant / démolition*)

Cheminée

Galerie

Ouverture pour escalier

*Voir calcul des superficies d’enveloppe à conserver



SITUATION ACTUELLE 01 CONTEXTE

Élévation principale

Superficies considérées dans calcul de démolition
(Total déclaré incluant toiture: 36%)

Élévation arrière

Cheminée



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Garde-corps (typ.) en verre
trempé + aluminium soudé

NV parement de brique (typ.)

Élévation principale
Élévation latérale droite

NV Escalier et balustrades
(métaux ouvrés artisanaux)

NV parement de brique - Type 2

Panneaux de fibrociment

Élévation principale

Appareillage spécial (typ.)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

RdC (projeté) Plan 2e étage (projeté) Plan 3e étage (projeté)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Aperçu de la construction hors-toit

Revêtement en panneaux de fibrociment

Garde-corps en verre trempé + alu

Plan mezzanine (projeté) Plan toiture (projeté) Voir recommandation



PROPOSITION 01 CONTEXTE

Coupe longitudinale (principe)

Logement #1

Logement #2



PAYSAGE + MATÉRIAUX 01 CONTEXTE

NV arbre

Supports à vélo (5)
Surface en pavé alvéolé

*Voir spécifications techniques et élévations pour détail des appareillages

Solinage et garnitures métalliques Parement de brique d’argile* Panneau de béton léger
(Cemfort)

Pavé perméable

Spécifier brique de type 2 (beige)

Mélange 'Red Smooth'
Architectural Series de Brampton Brick

Format modulaire



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

14



CRITÈRES DE PIIA (SUITE) 02 ANALYSE

15



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition révisée est conforme aux critères applicables du Règlement
sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379) et formule un
AVIS FAVORABLEauprojet.

Suggestion: Considérer l'utilisationd'une brique d'argile de ton beige 2 (type 2) commeparementpour les murs arrière et latéraux - voir croquis.

● Considérant que le gabarit de construction est approprié au contexte et que la proposition reprend les caractéristiques architecturales typiques des
constructions du secteur;

● Considérantque le projetest réputé conforme à la réglementationetpermet de bonifier l’offreen logement familial dans le quartier;

● Considérantque les impacts du projetsur les conditions d'ensoleillementet les vues du bâtiment voisinsont jugés acceptables;

● Considérantque le dessinde l'élévationprincipale est équilibré et que la construction hors-toit s'exprimepar un traitementmatériel distinctif;

● Considérantque le projetconserve l’alignementde construction actuel et permetde réaménager la cour avant;

● Considérantque le projetprévoit le remplacementde chacun des arbres visés par la demanded,abattage;

● Considérantque le projetaméliore l’apparence générale de la propriété et participe à une certaine évolution du cadre bâti;

03

16

RECOMMANDATION
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COMITÉ 
CONSULTATIF 
D’URBANISME

PIIA –6370-6372, avenue de Vimy
Demande de permis #3003304975

1



- Retrait d'une saillie et modification de trois ouvertures en façade.
- Plusieurs non-conformitésrelevées par l'inspecteur à la fin des travaux ne pouvant être régularisées par le titre VIII (PIIA).

Chronologie:

Permis de transformation / agrandissement #3001486414-22, délivré au mois de février 2022;

ARRÊT DE CHANTIER SIGNIFIÉ PAR L’INSPECTEUR MUNICIPAL EN DATE DU 29 SEPTEMBRE 2022 - travaux non conformes au projet autorisé.

ABATTAGE D’ARBRE RÉALISÉ SANS PERMIS ET CONSTATÉ PAR L’INSPECTEUR LE 23 MARS 2022.

Demande de permis de transformation (#3003220131 - ANNULÉE) a déjà fait l’objet d’un avis du CCU le 15 février 2023.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes (B);
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106 du règlement d’urbanisme (01-276) puisque le projet déroge aux articles 91,  105 et 105.1.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est DÉFAVORABLE au projet.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
- District de Darlington;

- Limite est de l’arrondissement;

- Trame urbaine irrégulière;

- Dénivellation marquée (rue en pente);

- Relative unité des types et des styles;

- Caractère hétérogène / déstructuré;

- Stationnement en cour avant;

- Arbres matures.

- Duplex jumelé (conversion en cours);

- Année de construction: 1945



LOCALISATION CONTEXTE

4

01



APERÇU GÉNÉRAL (2018) 01 CONTEXTE

5

6370-6372, Avenue de Vimy



APERÇU GÉNÉRAL (2022) 01 CONTEXTE

6

6370-6372, Avenue de Vimy



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

7

01 CONTEXTE

6567, avenue de Vimy

6350, avenue de Vimy 1920, avenue Barclay

6381, avenue de Vimy



IMPLANTATION* (permis #3001486414-22)

8

01 CONTEXTE

(*) Implantation autorisée

Aire de bâtiment: 
1385 p.c.

Agrandissement: 
+/- 90 p.c. (6%)

+/- 10’-0’’

Mezzanine: 
590 p.c.

Accès au stationnement

EXISTANT



IMPLANTATION

9

01 CONTEXTE

Mezzanine:
590 p.c.

Ouvertures modifiées (typ.)

CL (2023)

NV cour anglaise

Galerie (non conforme)

NIVEAU MEZZANINE - TQC

Retrait non conforme – voir coupe

terrasse



PROPOSITION

10

01 CONTEXTE

ÉLÉVATION PRINCIPALE

Existant (démolition)

ÉLÉVATION PRINCIPALE

Réaménagement proposé

Les modifications proposées au niveau de la façade altèrent 

sensiblement l’expression architecturale du bâtiment...

construction hors-toit
(ouvertures modifiées)

ouvertures modifiées

saillie à démolir

ouverture modifiée

12’’ haut.

NV Marquise



PROPOSITION (permis #3001486414-22)

11

01 CONTEXTE

ÉLÉVATION PRINCIPALE

Existant (démolition)

ÉLÉVATION PRINCIPALE

Réaménagement proposé

Les modifications proposées au niveau de la façade altèrent 

sensiblement l’expression architecturale du bâtiment...

construction hors-toit

ouvertures modifiées

saillie à démolir

ouverture modifiée

+/- 12’’ haut.

NV Marquise en porte-à-faux



AVIS DU CCU (permis #3001486414-22)

12

01 CONTEXTE

Avis formulé par le CCU (15/12/ 2021)

parement à ragréer (typ.)



SUIVI DU DOSSIER (demande #3003220131)

13

01 CONTEXTE

Avis formulé par le CCU (15/02/2023)

Avis d'infraction signifié en date du 11 décembre 2023*

- Aménagement pay sager en pav é-uni dans la cour av ant - non conf orme à l'article 386.1(01-276);

- Stationnement en cour av ant - non autorisé en v ertu de l'article 567(01-276);

- Terrasse en bois en cour arrière construite jusqu'à la limite arrière du terrain – non conf orme à l'article 329 (01-276);

- Retraits de la construction hors-toit et/ou ses accessoires – non conf ormes à l'article 21 (01-276).

(*) Ces non-conformités ne peuvent être régularisées en PIIA.



PROPOSITION (DEMANDE À L'ÉTUDE)

14

01 CONTEXTE

ÉLÉVATION PRINCIPALE

Réaménagement proposé

construction hors-toit

ouvertures modifiées (2)

NV marquise

ouverture  modifiée

+/- 12’’ haut.

Stationnement en cour av ant



PROPOSITION 

15

01 CONTEXTE

PLAN 2E ÉTAGE - TQC

construction hors-toit

ouvertures modifiées (2)

ouverture  modifiée

13’’ haut.

PLAN RDC - TQCSOUS-SOL - TQC



RÉFÉRENCE (1945)*

16

01 CONTEXTE

Élévation latérale (ouest)Façade principale (typ.)

Fenêtres à guillotine (typ.)

(*) Plans d'origine retrouvés dans les archives et associés au compte foncier de l'immeuble.



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE
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Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition n’est pas conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du
Règlementd’urbanisme de l’arrondissementdeCôte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276)et formule unAVIS DÉFAVORABLE auprojet.

● Considérant que les transformations altèrent la composition de la façade d'origine et l'unité recherchée avec les bâtiments typiques que l'on retrouve
sur cette portion de l'avenue de Vimy, caractérisée comme secteur d'intérêtpatrimonial de valeur intéressante;

● Considérant que les travaux exécutés sans permis altèrent l'expression architecturale du bâtiment et contreviennent aux recommandations initialement
formulées par le CCU dans le cadre du traitementde la demande de permis #3002923994.

● Considérant que le comité s'est déjà prononcéau mois de février 2023 sur cesmêmesmodifications proposées à l'apparence du bâtiment dans le cadre
de la demande de permis #3003220131, annulée aumois d'avril 2023 (avis favorable conditionnel);

● Considérant lesmultiples infractions etnon-conformités constatées par l'inspecteurmunicipal au chantier;

03

18

RECOMMANDATION



14 février 2024

COMITÉ 
CONSULTATIF 
D’URBANISME

PIIA – 4211, avenue West Hill
Demande de permis #3003254612

1



Projet de modification au volume du bâtiment principal comprenant:
- Démolition de l'appentis et de la terrasse existante;
- Agrandissement en cour arrière sur deux étages;
- Réaménagement intérieur complet et augmentation de l'aire de plancher sur trois niveaux;
- Restauration à l'identique des saillies en façade.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C;
Travaux assujettis au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA22 17379).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable à certaines coditions.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
- District de Loyola;

- Secteur résidentiel de densité 

moyenne;

- Pôle institutionnel et communautaire;

- Proximité des commerces et services;

- Relative unité des types et des styles;

- Niveau de conservation remarquable;

- Arbres matures.

- Cottage jumelé (typique);

- Année de construction: c. 1915

A
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u

e
 d

e
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o
n
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an

d



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

4211, avenue West Hill



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

5

01 CONTEXTE

4210, Avenue West Hill4166, Avenue West Hill

4255, Avenue West Hill 4231, Avenue West Hill



IMPLANTATION

6

01 CONTEXTE

(C.L. 2015)

Corps principal
(1915)

Appentis

Superficie totale du terrain: 218,3 m.c.
Aire de bâtiment (existant): 76,0 m.c.
Aire de bâtiment (proposé): 92,0 m.c. (+ 21%)

Taux d’implantation (existant): +/- 35%
Taux d’implantation (proposé): 42% (50% maximum
autorisé)

Verdissement miniml exigé: 30,0%
Taux de verdissement (proposé): 30,5% (conforme)

IMPLANTATION

Corps principal
(1915)

AGRANDISSEMENT 
PROJETÉ

Arbre à protéger

Saillies à 
restaurer

NV Terrasse en bois

NV clôture en 
bois

Situation actuelle

Appentis à démolir

Vue sur la cour



PROPOSITION 01 CONTEXTE

7

Terrasse et garde-corps en bois
Corps principal

AppentisSaillie

Toiture en appentis

Revêtement de bardeau de cèdre (typ.)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

8

Terrasse et garde-corps en bois
Corps principal

AgrandissementSaillie

Revêtement de clin de bois (typ.)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

9

NV Terrasse en bois

NV Toiture blanche

Arbre à protéger

15'-4''

E.B. NV cour anglaise

Agrandissem
ent

16'-4''

Retrait: 12''



PROPOSITION 01 CONTEXTE

10

NV clin de bois 'naturel'

Arbre à protéger

Mur érigé à la limite de propriété (d.r.f. 1hre)
- voir recommandation



SPÉCIFICATIONS 01 CONTEXTE

11



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

12



CRITÈRES DE PIIA (suite) 02 ANALYSE

13



Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition est conforme aux dispositions applicables du Règlement sur les
plans d'implantation et d'intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un AVIS
FAVORABLE au projetaux conditions suivantes:

- Assurer une protection adéquate de l'arbre indiqué au plan pour toute la durée des travaux;
- Installer un parementdebrique d'argile sur le mur érigé à la limite de propriété.

● Considérantque le projetest réputé conformeà la réglementationapplicable;

● Considérantque le projetconserve l'apparence d'origine du corps principal et des saillies enfaçade;

● Considérantque l'agrandissements'intègre adéquatementaucontexte et conserve le potentiel d'appropriationde la cour;

● Considérantque les impacts sur l'ensoleillementet les vues sont jugés acceptables;

● Considérantque la qualité des matériauxetcomposantes spécifiés estappropriée etcompatible avec la valeur de l'immeuble ;

● Considérantque le projetcontribue au maintienet à l’évolution d’un certain patrimoine architectural;

03

14

RECOMMANDATION



14 février 2024

COMITÉ 
CONSULTATIF 
D’URBANISME

PIIA – 2805, avenue Willowdale
Demande de permis #3003169548

1



Portée des travaux comprenant:
- Remplacement de quatre (4) fenêtres situées en façade principale, sous le niveau du rez-de-chaussée;
- Remplacement d'une porte et modification de deux (2) ouvertures situées sur le mur arrière;
- Reconfiguration partielle des pièces d'habitation à l'intérieur du logement;
- Aménagement d'une terrasse en cour arrière (latérale) et réfection des clôtures*.

( *) Intervention non visée par la présente autorisation (PIIA).

Propriété localisée à l’intérieur des limites du secteur du Mont-Royal (site patrimonial déclaré du Mont-Royal)**;
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 118.1, du Règlement d’urbanisme (01-276).

( **) La demandes est soumise à l’évaluation de la Division du patrimoine (MCCQ) en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel (LPC).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l'urbanisme est favorable sous certaines conditions.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

- District de Côte-des-Neiges;

- Limite de l ’arrondissement

d’Outremont;

- Forte présence institutionnelle;

- Niveau de conservation remarquable;

- Immeuble conçu par Maxwell M. 

Kalman;
- Partie d’un ensemble d’intérêt;

- Arbresmatures;

- Duplex jumelé (copropriété);

- Situation d’angle;

- Année de construction: 1933



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

2805-2815, avenue Willowdale



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

5

2805-2815, avenue Willowdale

(Avenue de 
Darlington)



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

6



PROPOSITION 01 CONTEXTE

7

corriger

F-
1

F-
1

F-
1

F-2

Notes générales:
Fenêtres à remplacer (4)
Aucune modification aux dimensions de l'ouverture*

(*) Installation dans l'ouverture brute existante (typ.)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

8

corriger

F-
3**

F-
1

P-
1

F-
4*

Notes :

(*) Ouverture modifiée + margelle;
(**) Ouverture modifiée - voir recommandation

Ouverture à obturer
Prévoir ragréage du parement de maçonnerie

Porte à remplacer – voir spécifications

NV Saillies et écrans en bois peint



SPÉCIFICATIONS 01 CONTEXTE

9

Porte et fenêtres en bois recouvertes d'aluminium
Série Ultimate de Marvin

Couleur: Cascade Blue - tel qu'existant

Allèges en pierre calcaire – fini bosselé 'Rockface' - tel qu'existant



RÉFÉRENCE 01 CONTEXTE

10

Shingle

Fenêtres à carreaux (typ.)

Appentis

Lucarne (chien assis)

Parement de pierre taillée
(typ.)

Cheminée / chaperon



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

11



Après étude des documents présentés, la Division de l’urbanisme conclut que la proposition est conforme aux articles 118.1, par. 2°et 668 du titre VIII (PIIA) du
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet à la condition
suivante:

- Reproduire détail caractéristique du linteau de maçonnerie au-dessus de la NV ouverture projetée dans la cuisine;
- Ragréer le parementde pierre taillée de manière à assurer la continuité de l'appareillageoriginal.

● Considérantque le projetest conçu avec le souci d'améliorer la qualité des espaces intérieurs;

● Considérantque l'intervention proposée contribue àmaintenir les caractéristiquesde l'immeuble età renforcer l'unité de l'ensemble;

● Considérantque la qualité des composantes architecturales spécifiées favorise une intégrationadéquate aucontexte;

● Considérantque la proposition est enaccord avec la valeur de l'immeuble et n'a pas d'impactsignificatif sur lemilieuenvironnant;

● Considérantque l’intervention est discrète et participe à une certaine évolution du cadre bâti;

● Considérant que la demande est sujette à l'approbation de la Division du patrimoine, instance chargée de délivrer le certificat d'autorisation requis en
vertu de la loi sur le patrimoine culturel (

03

12

RECOMMANDATION



14 février 2024

COMITÉ 
CONSULTATIF 
D’URBANISME

PIIA – 3860, avenue de Melrose
Demande de permis #3003264895

1



Projet de modification au volume du bâtiment principal comprenant:
- Agrandissement en cour arrière au-dessus de la véranda existante (autorisée en 2011);
- Réaménagement partiel et augmentation de l'aire de plancher du deuxième étage;
- Percement d'une ouverture sur le mur latéral.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes C;
Travaux assujettis au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (RCA22 17379).

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La Division de l’urbanisme est favorable sous certaines conditions.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
- District de Notre-Dame-de-Grâce;

- Secteur du Village Monkland;

- Proximité des commerces et services;

- Relative unité des types et des styles;

- Niveau de conservation remarquable;

- Déclivité du terrain (vers l’est);

- Arbres matures.

- Cottage isolé;

- Année de construction: 1952



APERÇU GÉNÉRAL 01 CONTEXTE

4

3860, Avenue de Melrose



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

5

01 CONTEXTE

côté ouest

3820, Avenue de Melrose3780, Avenue de Melrose

3815, Avenue de Melrose3875, Avenue de Melrose



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Implantation 
(C.L. 2015)

Corps principal
(1952)

Veranda 
(2011)

Garage

stationnement en cour avant
(dérogatoire)

Superficie totale du terrain: 291,3 m.c.
Aire de bâtiment (existant): 96,3 m.c.
Aire de bâtiment (proposé): 105,4 m.c. (+ 9,5%)

Taux d’implantation (existant): +/- 33%
Taux d’implantation (proposé): 36% (50% maximum autorisé)

Taux de verdissement (existant): +/- 40%
Taux de verdissement (proposé): 35% (non assujetti)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

7

VerandaSaillie
Corps principal

Ouverture proposée



PROPOSITION 01 CONTEXTE
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Fenêtre existante

(À relocaliser)

Ajout (2011)

APPARENCE CONSERVÉE

Saillie en bois

(À conserver)



PROPOSITION 01 CONTEXTE

9

Fenêtre existante (relocalisée)

NV allège + linteau en pierre artificielle – typ.

Agrandissement (2e étage)

(*) Portion contribuant à l'augmentation du taux d'implantation.

Projection*

Avenue de Melrose

CRITÈRES DE PIIA (suite)

NV clin de bois prépeint

Corniche en bois peint



PROPOSITION 01 CONTEXTE

10

NV clin de bois (typ.)

RECOMMANDATION: Revoir disposition et proportions de cette fenêtre

Saillie en bois - À conserver

Agrandissement (2e étage)



SPÉCIFICATIONS 01 CONTEXTE

11



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE
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CRITÈRES DE PIIA (suite) 02 ANALYSE

13



Après étude des documents présentés, la Division de l'urbanisme conclut que la proposition est conforme aux dispositions applicables du Règlement sur les
plans d'implantation et d'intégration architecturale de l’arrondissement de Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce (RCA22 17379), et formule un AVIS
FAVORABLE au projetaux conditions suivantes:

- Réviser la dispositionet les proportions des ouvertures proposées au niveaude l'agrandissement– voir croquis;
- Confirmer les spécifications complètes des fenêtres etduparement (clin de bois Maibec): profil/ dimensions, couleur(s) et finition;
- Fournir aux fins de la délivrance du permis un jeu de plans révisés conformes auxorientations discutées.

● Considérantque le projetest réputé conformeà la réglementationapplicable;

● Considérantque la proposition est compatible avec les ajouts préalablementautorisés sur le site vers 2011;

● Considérantque l'agrandissementa un impact limité sur le taux d'implantation de la propriété;

● Considérantque les impacts sur l'ensoleillementet les vues sont jugés acceptables;

● Considérantque la qualité des matériauxetcomposantes spécifiés estéquivalente à celle des parties non transformées;

● Considérantque le projetcontribue au maintienet à l’évolution d’un certain patrimoine architectural;

03

14

RECOMMANDATION
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RECOMMANDATION_CROQUIS



COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME

DEMANDE D’APPROBATION PAR PIIA – 4840 St-Kevin (2 650 276 ), 5555, chemin de la 

Côte-Saint-Luc (3 721 899) et du 4940, avenue Macdonald (4975 Dufferin) (2 088 286)

Étudier, conformément au titre VIII (PIIA) du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement de Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce (01-276) les 
travaux visant à installer une nouvelle clôture pour une cours d’école –4840, Saint-Kevin,  5555, chemin de la Côte-Saint-Luc - 4940, avenue 
Macdonald (4975 Dufferin) - dossiers relatif aux demandes de permis 3003327401, 3003327369 et 3003327201.

2024/02/14

5160, boulevard Décarie

1



2

01
CONTEXTE

Objet du dossier - Résumé des interventions
Étudier les plans pour autoriser une clôture pour une cours d’école d’une hauteur de 2,4 m.

02
ANALYSE

Immeubles significatifs et lieu de culte d’intérêt
Travaux assujettis au PIIA (Titre VIII) en vertu de l’art. 8.1. du règlement sur les clôtures 
(C-5)

03 RECOMMANDATION

La DAUSE est favorable



4840 ST-KEVIN

3



4840 St-Kevin /5555, chemin Côte-Saint-Luc / 4940 avenue Macdonald - Clôtures-3003327401, 3003327369 et 3003327201

CONTEXTE

CONTEXTE

District: Côte-des-Neiges  

Zonage: 

● E.4(1) = Équipements éducatifs et 

culturels

● E.5(1) = Équipements cultuels, 

d’hébergement et de santé

Secteur PIIA: Non

Année de construction:1959

4



4840 St-Kevin /5555, chemin Côte-Saint-Luc / 4940 avenue Macdonald - Clôtures-3003327401, 3003327369 et 3003327201

RÈGLEMENT SUR LES CLÔTURES (C-5)

CONTEXTE

5

7. Sont exemptées des exigences de hauteur prévues aux paragraphes 2º et 4º du premier alinéa de l’article 6 et au paragraphe 3º de l’article 6.1, les 

clôtures et les haies qui sont installées, construites ou plantées :

1° dans les parcs ou terrains de jeux publics;

2° dans un terrain de jeux des établissements suivants :

a) une garderie;

b) un établissement d’enseignement préscolaire, primaire ou secondaire;

8.1. Une clôture dépassant la hauteur autorisée aux paragraphes 2° et 4° de l’article 6 et visée aux paragraphes 2º ou 3º de l’article 7, doit être autorisée 

conformément au titre VIII du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276) - Article 668.



4840 St-Kevin /5555, chemin Côte-Saint-Luc / 4940 avenue Macdonald - Clôtures-3003327401, 3003327369 et 3003327201

CONTEXTE

CONTEXTE

6

Limite de propriété :



4840 St-Kevin /5555, chemin Côte-Saint-Luc / 4940 avenue Macdonald - Clôtures-3003327401, 3003327369 et 3003327201

CONTEXTE

CONTEXTE

7

Clôture :

Limite de propriété :



4840 St-Kevin /5555, chemin Côte-Saint-Luc / 4940 avenue Macdonald - Clôtures-3003327401, 3003327369 et 3003327201

DÉTAILS TYPES

CONTEXTE

8

2,4 m

1,8 m
Enjeux

Les parents et la communauté 

considèrent qu’une clôture balistique 

d’une hauteur minimale de 1,5 m est 

nécessaire pour assurer la sécurité des 

élèves.

Une clôture de 2,4 m de hauteur est 

atypique pour une école. De plus, la 

clôture sera installée sur le domaine 

public afin d’offrir une cour d’école de 

dimension respectable. 

Toutefois, ceci peut engendrer un 

sentiment d’insécurité pour les piétons.

En réduisant la hauteur à 1,8 m, les 

proportions entre la partie basse de la 

clôture (balistique) et la partie haute 

(métal perforé) seront déséquilibrées.



4840 St-Kevin /5555, chemin Côte-Saint-Luc / 4940 avenue Macdonald - Clôtures-3003327401, 3003327369 et 3003327201

ENGAGEMENT

CONTEXTE

9



4840 St-Kevin /5555, chemin Côte-Saint-Luc / 4940 avenue Macdonald - Clôtures-3003327401, 3003327369 et 3003327201

PERSPECTIVES

CONTEXTE

10
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